
Province de Luxembourg Arrondissement de Neufchâteau

Commune de TELLIN

Madame, Monsieur,

Conformément aux articles L1122-11 L1122-12, L1122-13 et L1122-14 du code
de la démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l'honneur de vous
convoquer  à  la  séance  du  Conseil  communal  qui  aura  lieu  à  la  Maison
communale de TELLIN, le jeudi 25 avril 2013 à 20 heures.

ORDRE DU JOUR

I. SEANCE PUBLIQUE.  

ADMINISTRATION

1. Règlement d’ordre intérieur du Conseil Communal – Modification.

2. Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière   –   Déplacement   de la  
limitation  70 km/h  rue de  la  Libération  à  TELLIN – Approbation  projet  d’Arrêté
Ministériel.

FINANCES

3. Emprunt 1142 – Solde – Réaffectation – Approbation.

4. Fabrique d’Eglise de Bure – Comptes 2012 – Approbation.

PRIMES

5. Prime achat- construction – Approbation.

6. Prime Audit énergétique PAE (Procédure d’Avis Energétique) – Approbation.

7. Prime communale  pour la  réalisation  d’un audit   par  thermographie  Infrarouge  –
Approbation.

8. Chauffage solaire – Prime à l’installation. Règlement Communal – Approbation.

9. Prime communale à l’isolation d’un bâtiment – Approbation.

TRAVAUX 
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10. Travaux  de  pose  d’égouttage  et  endoscopie  -   Décompte  final  –  approbation  –
souscription de parts bénéficiaires.

11. Plan « Trottoirs  2011 » -  Aménagement  de trottoirs  rue de Saint-Hubert  à Tellin  -
Approbation de la convention d’études et de travaux entre la Commune de Tellin et la
S.R.W.T. ayant pour objet les travaux d’aménagement d’un arrêt pour autobus rue de
Saint-Hubert à Tellin.

12. Crédits d’Impulsion 2011 -  Aménagement des abords du Collège d’Alzon à Bure -
Approbation de la convention d’études et de travaux entre la Commune de TELLIN et
la S.R.W.T. ayant pour objet les travaux d’aménagement d’un arrêt pour autobus et
d’un rond point rue de Han à Bure.

13. Ecole  fondamentale  de  TELLIN  -  Extension  d'un  bâtiment  scolaire  et  rénovation
partielle - Approbation des conditions et du mode de passation.

14. Implantation d’une nouvelle cabine électrique – Bail emphytéotique avec INTERLUX
– Approbation projet d’acte.

15. Acquisition  d'une  pelle  mécanique  pour  le  service  travaux  -  Approbation  des
conditions et du mode de passation.

16. Acquisition d'une remorque pour la pelle hydraulique  - Approbation des conditions et
du mode de passation.

ECOLE

17. Acquisition mobilier extension de l’Ecole de Bure – Approbation des conditions et du
mode de passation

ACTIVITES ECONOMIQUES.

18. Location des garages des anciens ateliers communaux – Approbation.
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19. Elaboration   d’un PCA révisionnel au plan de secteur site « Carrière de Resteigne » -
Mission d’auteur de projet – Approbation des conditions et du mode de passation.

20. Vente de bois 2013 – Destination des coupes de l’exercice 2014– Cantonnement de St
Hubert  – MODIFICATIONS Clauses particulières  Vente de bois de chauffages   –
Approbation.

INTERCOMMUNALE

21. 9.83 A.I.V.E  - Secteur Valorisation et Propreté – Assemblée générale du 08 mai 2013.

Fait à Tellin, le 16 avril 2013.

Par le Collège :
La secrétaire communale, Le Bourgmestre,

A. LAMOTTE. J.P. MAGNETTE.  

En vertu de l’Aarticle 21 du Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil Communal,  - Lle
secrétaire  communal  et  le  receveur, ou  les  fonctionnaires  désignés  par  ceux-ci,  se
tiendront  à  la  disposition  des  conseillers  communaux  afin  de  leur  donner  des
explications techniques nécessaires à la compréhension des dossiers  : 

-  le lundi 22 avril 2013
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 de 14 à 16 hrs     ;  
 de 17 à 19 hrs.  

durant deux périodes précédant la séance du conseil communal dont une période durant
les heures normales d’ouverture des bureaux et une période en dehors de ces heures.
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